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En ce qui concerne le tomographe à résonance magnétique avec calculateur intégré (la 

« RMN »), l’inadéquation de la période d’amortissement (5 ans) à la période de financement 

(7 ans) – attribué en sous-partie A3 du budget des moyens financiers - pose problème. 

 

La Section Financement propose dès lors à Madame la Ministre de permettre au gestionnaire 

hospitalier d’amortir le coût d’acquisition de cet appareillage soit sur une période de 5 ans, 

soit sur une période de 7 ans.  

 

Conséquemment, l’arrêté royal du 19 juin 2007 relatifs aux comptes annuels des hôpitaux, et 

qui fixe les différents taux d’amortissement à appliquer aux différents types d’investissements 

hospitaliers devra être adapté. 

 
En outre, la Section Financement est d’avis que compte tenu de l’évolution des coûts d’achat 

de cet appareillage et de la périodicité effective de son remplacement, une réflexion doit être 
menée quant à son financement et à la période durant laquelle celui-ci devrait être réellement 

octroyé. 
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